
 

Pour tout problème technique : dirfor-assistance@univ-amu.fr 

Inscription Administrative 2026-2027 

La campagne commence le 02 juillet 2026 à 14h 
 

Veuillez vous conformer au tableau récapitulatif ci-après : dates exactes par formation 

ETAPE 1             selon votre statut, vous devez vous acquitter en ligne de la CVEC sur la plateforme et télécharger l’attestation 

https://cvec.etudiant.gouv.fr 

ETAPE 2            selon votre situation : 

1. VOUS ÊTES UN ETUDIANT amU 
Vous étiez inscrits en 2025-2026 et admis de session 1  
Vous êtes admis en 2e année et issus de PASS/LAS Marseille  

 Vous devez donc vous réinscrire sur l’ENT (IA WEB) à onglet scolarité/réinscription administrative (IA). Les étudiants ajournés à la 
session 1 doivent attendre la publication des résultats de session 2 pour se réinscrire. 
 

2. VOUS N’ÊTES PAS UN ETUDIANT amU ou ADMIS PASSERELLE 
Vous êtes admis en 2ème année et issus de PASS/LAS de Corse 
Vous êtes admis Passerelle pour la 2 ème ou 3 ème année 

 vous devez déposer votre dossier par eCandidat :  https://ecgest.univ-amu.fr/connect#!accueilView avant le 20 août 
 une fois votre dossier accepté vous pourrez effectuer votre IA WEB en suivant le lien donné : https://pagesinterscol.univ-

amu.fr/prod/acc_iaprimo.php 
 

3. VOUS AVEZ FAIT UNE CANDIDATURE 
Vous avez candidaté par Trouver Mon Master ou eCandidat : vous avez reçu un avis favorable et avez confirmé ?  
Vous avez candidaté par Parcoursup (avis favorable et confirmation) : inscription via DIADEM 

 Vous devez suivre le lien qui vous a été fourni dans le mail de confirmation d’avis pour effectuer votre IA WEB 

https://cvec.etudiant.gouv.fr/
https://ecgest.univ-amu.fr/connect#!accueilView
https://pagesinterscol.univ-amu.fr/prod/acc_iaprimo.php
https://pagesinterscol.univ-amu.fr/prod/acc_iaprimo.php
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APRES AVOIR EFFECTUE VOTRE INSCRIPTION IA WEB 

ETAPE 3               Sur l’ENT, dossier étudiant/menu/scolarité/Pièces justificatives pour y déposer les pièces justificatives attendues. 

ETAPE 4             La scolarité vérifie les pièces justificatives. Votre dossier reste en attente. 

ETAPE 5              Confirmation de l’inscription. Vous recevez un mail et vous pouvez télécharger votre certificat de scolarité. 


